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1. Préface 

Le Programme du travail d’Emploi et Développement social Canada (EDSC) tient un registre 

d’employeurs engagés dans les installations, ouvrages, entreprises ou secteurs d’activité relevant de 

la compétence fédérale. Chaque année, le formulaire Rapport annuel de l’employeur concernant les 

situations comportant des risques (RAESCR) est envoyé à tous ces employeurs. Comme le prescrit 

l’article 15.10 du Règlement canadien sur la santé et la sécurité au travail, tous les employeurs de 

compétence fédérale doivent aviser EDSC, au plus tard le 1er mars de chaque année, du nombre 

total d’accidents invalidants et non invalidants (accidents légers), du nombre de décès et des autres 

situations comportant des risques survenus dans leurs lieux de travail, de même que du nombre total 

de leurs employés (en équivalents temps plein [ÉTP]) et du nombre d’heures travaillées par tous ces 

employés au cours de l’année civile qui s’est écoulée. 

Le présent rapport contient un résumé des renseignements statistiques sur les accidents du travail 

concernant les entreprises canadiennes relevant de la compétence fédérale qui mènent leurs activités 

au Canada ainsi que celles dont les lieux de travail sont situés à l’extérieur du pays. 

Dans les éditions de la présente publication antérieures à 2000, le taux des accidents invalidants 

était exprimé sous la forme du taux de fréquence des accidents invalidants (TFAI), qui correspond 

au nombre d’accidents mortels et invalidants par million d’heures travaillées. Depuis 2000, le 

Programme du travail utilise plutôt le taux d’incidence des accidents invalidants (TIAI) comme 

mesure de rendement principale du taux d’incidence des accidents du travail. Ainsi, dans les 

éditions de cette publication parues depuis 2000, le TIAI a remplacé le TFAI. Le TIAI représente le 

nombre d’accidents mortels et invalidants par 100 employés, ces derniers étant exprimés en ÉTP. 

Ce taux est maintenant reconnu en tant que mesure définitive sur les plans des accidents du travail 

et des décès au travail pour les employés relevant de la compétence fédérale au Canada. 
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2. Points saillants1 

 En 2012, dans les secteurs de compétence fédérale au pays, le TIAI national, qui se situait 

à 1,73 par 100 employés ÉTP en 2011, a augmenté légèrement et a atteint 1,77 par 

100 employés ÉTP. Malgré cette récente augmentation, ce taux a affiché une tendance à la 

baisse au cours de la période allant de 2008 à 2012, passant de 2,19 en 2008 à 1,77 en 2012 

(une diminution de 19 %). 

 Dans les secteurs de compétence fédérale au pays, le taux d’incidence des accidents (TIA) 

national – lequel comprend les accidents légers et invalidants – a augmenté, passant de 4,80 par 

100 employés ÉTP en 2011 à 5,23 par 100 employés ÉTP en 2012. Toutefois, à l’instar 

du TIAI, le TIA a affiché une tendance à la baisse, soit de 5,71 en 2008 à 5,23 en 2012. 

 Après avoir atteint 5,15 décès par 100 000 employés ÉTP à son plus haut niveau en 2011, le 

taux d’incidence des accidents mortels (TIAM) a connu une baisse et s’est établi à 4,09 décès 

par 100 000 employés ÉTP en 2012, ce qui correspond également à une baisse par rapport au 

taux de 4,77 décès par 100 000 employés ÉTP observé en 2008. 

 Les 5 secteurs d’activité de compétence fédérale qui ont enregistré les plus hauts TIAI en 2012 

sont les suivants : le secteur du débardage (6,06); le secteur des services postaux (4,14); le 

secteur du transport routier (4,08); le secteur du transport aérien (3,33); le secteur du transport 

maritime (3,01). 

 Les 4 secteurs d’activité de compétence fédérale ayant affiché les plus hauts TIAM en 2012 

sont les suivants : le secteur du transport routier (16,12); le secteur du transport ferroviaire 

(11,32); le secteur autochtone (7,38); le secteur du transport maritime (7,22). 

  

                                                 
1
  Le présent rapport statistique recense les accidents du travail et les décès survenus en milieu de travail de 2008 à 2012 

chez les employeurs relevant de la compétence fédérale au Canada. Il comprend trois mesures statistiques principales du 

rendement : 

1. le taux d’incidence des accidents invalidants (TIAI) s’entend d’une mesure du nombre total d’accidents du 

travail invalidants et mortels par 100 employés, ces derniers étant exprimés en ÉTP; 

2. le taux d’incidence des accidents (TIA) s’entend d’une mesure du nombre total d’accidents du travail, de tous 

genres (accidents légers, invalidants et mortels), par 100 employés, ces derniers étant exprimés en ÉTP; 

3. le taux d’incidence des accidents mortels (TIAM) s’entend d’une mesure du nombre total d’accidents du travail 

mortels par 100 000 employés, ces derniers étant exprimés en ÉTP. 
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3. Introduction 

La présente publication vise à fournir des renseignements statistiques sur les accidents du travail 

survenus dans les lieux de travail relevant de la compétence fédérale ainsi qu’une analyse connexe à 

des groupes d’intervenants et à des utilisateurs de données clés au sein du milieu de la santé et de la 

sécurité au travail (SST) au Canada. Au nombre des intervenants et des utilisateurs en cause figurent 

les employeurs relevant de la compétence fédérale, les acteurs du milieu universitaire et de la 

recherche, les organisations de santé et de sécurité, les commissions des accidentés du travail, le 

personnel responsable de la SST à la fonction publique fédérale et le grand public. Plus 

particulièrement, cette publication contient avant tout des statistiques et des taux se rattachant aux 

accidents du travail chez les employeurs de compétence fédérale, par secteur d’activité et province 

ou territoire, au cours de la période de 2008 à 2012. 

Secteurs d’activité relevant de la compétence fédérale 

Aux termes du Code canadien du travail, la compétence fédérale englobe les installations, ouvrages, 

entreprises et secteurs d’activité qui relèvent de la compétence législative du Parlement du Canada, 

y compris tout travail effectué pour l’avantage général de deux provinces ou plus et qui n’est pas du 

ressort exclusif des législatures provinciales en cause.  

Les secteurs d’activité visés sont les suivants : 

1.  Autochtone (AUTOCH)2 10.  Élévateurs à grains (ÉLEV) 

2.  Transport aérien (TAER) 11.  Débardage (DÉBD) 

3.  Opérations bancaires (BANQ)  12.  Énergie et mines (ÉNER) 

4.  Ponts et tunnels (PONT) 13.  Pipelines (PIPE) 

5.  Radiodiffusion (RADIO) 14.  Services postaux (POST) 

6.  Communications (COMM) 15.  Transport ferroviaire (TFER) 

7.  Sociétés d’État fédérales (COUR) 16.  Transport routier interprovincial (ROUT) 

8.  Fonction publique fédérale (FONP) 17.  Transport maritime (MARI) 

9.  Provendes (PROVEN)  

  

                                                 
2
 Désigne les entreprises ou les secteurs d’activité des Premières Nations.  



Accidents du travail chez les employeurs canadiens relevant de la compétence fédérale : 2008-2012

 

 
6 

4. Accidents du travail par secteur d’activité relevant de la compétence 

fédérale 

Analyse des données : Incidence et taux des accidents 

À l’échelle nationale, le TIA (pour tous les types d’accidents, soit légers, invalidants et mortels) a 

augmenté en 2012 et a atteint 5,23 par 100 ÉTP, dépassant ainsi le seuil de 5,00 par 100 ÉTP pour 

la première fois depuis 2009. En 2010 et 2011, le TIA était élevé à 4,56 et à 4,80 par 100 ÉTP, 

respectivement (voir le tableau 1 aux pages 24 à 27, inclusivement). 

Le TIAI national a également augmenté légèrement en 2012 et a atteint 1,77 par 100 ÉTP (accidents 

invalidants et mortels) par rapport à 1,73 en 2011. Le TIAI le plus faible pendant la période de 

cinq ans allant de 2008 à 2012, soit 1,68, a été observé en 2010. En outre, le TIAI a diminué de 

2008 à 2009, passant de 2,19 à 1,88. 

Le nombre total de décès au travail signalés dans les secteurs d’activité de la compétence fédérale a 

diminué en 2012 et s’est établi à 48 décès, soit une baisse de 20 % par rapport aux 60 décès 

survenus en 2011. À l’exception de la forte hausse de 50 % observée de 2010 à 2011, période au 

cours de laquelle le nombre total de décès a augmenté de 40 à 60, le nombre de décès a chuté d’une 

année à l’autre au cours de la période allant de 2008 à 2012
3
. Lorsque ces chiffres sont exprimés 

sous la forme de taux par 100 000 ÉTP, on constate que le TIAM a affiché une tendance semblable, 

chutant chaque année de 2008 à 2012, sauf de 2010 à 2011 : ainsi, en 2012, il s’est établi à 4,09, 

comparativement à 5,15 en 2011, à 3,54 en 2010, à 4,56 en 2009 et à 4,77 en 2008. 

 

                                                 
3
 Parmi les 20 décès supplémentaires signalés en 2011 comparativement au nombre qui avait été rapporté en 2010, 17 sont 

survenus dans le secteur d’activité du transport routier. 

TRANSPORT 
ROUTIER 

60 % 
TRANSPORT 

AÉRIEN 
11 % 

FONCTION 
PUBLIQUE 
 FÉDÉRALE  

8 % 

COMMUNICATIONS 
4 % 

AUTRES 
17 % 

Diagramme 1.1 Pourcentage d'accidents de travail mortels dans les secteurs 
d'activité de compétence fédérale, 2012 
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TRANSPORT 
ROUTIER 

35 % 

TRANSPORT 
AÉRIEN 

17 % 

FONCTION 
PUBLIQUE 
FÉDÉRALE 

14 % 

SERVICE 
POSTAL  

12 % 

AUTRES 
22 % 

Diagramme 2.1 Pourcentage d'accidents 
invalidants dans les secteurs d'activité de 

compétence fédérale,  2012 

La plus grande concentration de décès au travail survenus en 2012 se trouve dans le secteur du 

transport routier, qui compte 60 % (29 sur 48) du nombre total de décès parmi les secteurs d’activité 

en cause. Toujours pour 2012, c’est le secteur du transport aérien qui affiche le deuxième 

pourcentage le plus élevé à cet égard, soit 11 % du total des décès (5 sur 48). La fonction publique 

fédérale est le secteur suivant, affichant 8 % des décès au travail, suivie de près par le secteur des 

communications, qui compte 4 % des décès. Ensemble, 3 autres secteurs représentent 17 % du 

nombre total de décès (transport ferroviaire, transport maritime et secteur autochtone). (Voir le 

diagramme 1.1). Plus de la moitié (10 sur 17) des secteurs d’activité de compétence fédérale n’ont 

signalé aucun (zéro) décès au travail en 2012. 

Le secteur du transport routier affiche un peu plus 

du tiers (35 %) des accidents invalidants subis en 

2012. Ce pourcentage est considérablement plus 

élevé que celui de tout autre secteur d’activité 

relevant de la compétence fédérale, et il est 

également disproportionné, puisque le secteur du 

transport routier compte seulement 15 % du total 

des employés qui relèvent de la compétence du 

gouvernement fédéral (voir les diagrammes 2.1 

et 2.2). Les 3 secteurs d’activité qui suivent sur le 

plan des accidents invalidants, soit le secteur du 

transport aérien, la fonction publique fédérale et le 

secteur des services postaux, affichent des 

pourcentages semblables les uns aux autres à cet 

égard, soit 17 %, 14 % et 12 %, respectivement. 

Les 22 % restants sont répartis parmi les autres 

secteurs d’activité relevant de la compétence 

fédérale. 

Comme dans le cas du secteur du transport routier, 

les secteurs du transport aérien et des services 

postaux affichent, un pourcentage disproportionné 

d’accidents invalidants, étant donné le pourcentage 

des employés qui y travaillent. En ce qui touche la 

fonction publique fédérale, la situation est plus 

positive, puisque la proportion d’accidents 

invalidants qui y sont survenus est inférieure dans 

une mesure disproportionnée au pourcentage 

d’employés relevant de la compétence fédérale qui 

œuvrent dans ce secteur. 

  

FONCTION 
PUBLIQUE 
FÉDÉRALE 

26 % 

TRANSPORT 
ROUTIER 

15 % 

TRANSPORT 
AÉRIEN 

9 % 

SERVICE 
POSTAL 

5 % 

AUTRES 
45 % 

Diagramme 2.2 Pourcentage d'employés 
dans les secteurs d'activité de 

compétence fédérale, 2012 
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Les secteurs d’activité relevant de la compétence fédérale affichant les TIAI les plus élevés 

pour 2012 sont le secteur du débardage (6,06), le secteur des services postaux (4,14), le secteur du 

transport routier (4,08), le secteur du transport aérien (3,33), le secteur du transport maritime (3,01), 

le secteur des provendes (2,29) et le secteur des élévateurs à grains (1,95). Tous les autres secteurs 

ont signalé des taux plus faibles que le taux national de 1,77. Les secteurs d’activité de compétence 

fédérale présentant les TIAI les plus faibles pour 2012 sont le secteur des pipelines (0,11) et le 

secteur des services bancaires (0,27) (voir le diagramme 3.1). 

Les sept secteurs d’activité relevant de la compétence fédérale affichant le TIA le plus élevé 

pour 2012 constituent presque le même groupe que celui des secteurs présentant le TIAI le plus 

élevé pour la même année. Les 7 secteurs en cause sont ceux du débardage (29,37), des services 

postaux (14,55), du transport aérien (12,05), des provendes (9,50), du transport maritime (8,65), du 

transport routier (8,55) et des ponts et tunnels (6,27). Le TIA de 29,37 du secteur du débardage est 
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Diagramme 3.1 Taux d'incidence des accidents invalidants (TIAI) par secteur 
d'activité de compétence fédérale, 2012 
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Diagramme 3.2  Taux d'incidence des accidents (TIA) par secteur d'activité de 
compétence fédérale, 2012 

Taux national: 5,23 
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presque 6 fois plus élevé que le TIA national, à savoir 5,23. Les TIA les plus bas sont ceux du 

secteur des pipelines (0,54) et du secteur des services bancaires (0,81), soit les mêmes secteurs 

d’activité qui ont affiché les TIAI les plus faibles en 2012 (voir le diagramme 3.2). 

Les secteurs d’activité de compétence fédérale qui affichent les TIAM les plus élevés pour 2012 

sont le secteur du transport routier (16,12), le secteur du transport ferroviaire (11,32), le secteur 

autochtone (7,38), le secteur du transport maritime (7,22) et le secteur du transport aérien (4,65). La 

majorité des secteurs d’activité affichant un TIAM supérieur à la moyenne pour 2012 sont ceux qui 

présentent également un TIAI et un TIA au-dessus de la moyenne pour la même année, à 

l’exception des secteurs du débardage et des services postaux qui, malgré des TIAI et des TIA 

élevés pour l’année, n’ont signalé aucun décès au travail en 2012, comme ce fut le cas en 2011 (voir 

le diagramme 3.3). 

Les 18 diagrammes suivants présentent les TIAI qui ont été enregistrés dans chacun des secteurs 

d’activité de compétence fédérale pour les années civiles 2008 à 2012 : 
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Diagramme 3.3  Taux d'incidence des accidents mortels (TIAM) par secteur d'activité de 
compétence fédérale, 2012 
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Les 17 diagrammes suivants présentent la variation nette en pourcentage des ÉTP et de chacun des 

3 taux d’incidence des accidents du travail qui ont été enregistrés dans les secteurs d’activité de 

compétence fédérale pour les années civiles 2008 à 2012. Il convient de noter que la collecte de 

données sur le secteur autochtone a commencé en 2008, et il est donc possible que les données 

touchant ce secteur signalées pour 2008 soient partielles comparativement à celles qui se rattachent 

aux années ultérieures. Par conséquent, aucun diagramme n’est présenté pour ce secteur d’activité. 

Veuillez consulter le tableau 3 à la page 31 pour prendre connaissance des données relatives au 

secteur autochtone et à l’ensemble des autres secteurs d’activité. 
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En tout, 9 secteurs d’activité relevant de la compétence fédérale sur 17 présentent une tendance 

semblable à celle qui se dégage des données nationales, soit une hausse sur le plan des ÉTP et une 

baisse en ce qui touche au moins 2 des 3 taux d’incidence des accidents du travail. Les TIAI de 

12 secteurs d’activité sur 17 ont diminué. Seuls 3 secteurs (secteur autochtone, fonction publique 

fédérale et secteur du transport ferroviaire) ont affiché une hausse de leurs TIAM respectifs. En 

outre, tous les secteurs d’activité, à l’exception de ceux des services bancaires et des services 

postaux, ont vu leur TIA diminuer. 
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5. Accidents du travail chez les employeurs relevant de la compétence

fédérale, par province ou territoire

Analyse des données : Incidence et taux des accidents 

Au cours de la période allant de 2008 à 2012, c’est en Ontario ou au Québec que sont survenus la 

majorité, soit 55 %, de tous les accidents invalidants recensés dans l’ensemble des provinces et des 

territoires. Cela est compréhensible, étant donné que ces 2 provinces comptent, ensemble, une 

grande proportion (62 %) des emplois relevant de la compétence fédérale. Il est à noter que certains 

secteurs d’activité sont présents dans certaines provinces et certains territoires, mais sont absents 

dans d’autres, et peuvent ne pas avoir mené d’activités dans une province ou un territoire donné 

pendant la période visée. À titre d’exemple, en 2012, Terre-Neuve-et-Labrador n’a signalé aucune 

activité dans le secteur du transport ferroviaire, et les Territoires du Nord-Ouest n’ont signalé 

aucune activité dans le secteur du débardage. 

Puisqu’elles comptent une population plus dense et un effectif relevant de la compétence fédérale 

plus important par rapport aux autres provinces et aux territoires du Canada, les 4 provinces 

suivantes ont rapporté la plupart des accidents du travail invalidants survenus au pays en 2012 : 

Ontario (31 %); Québec (24 %); Colombie-Britannique (16 %); Alberta (11 %). En effet, 

collectivement, ces provinces comptaient 84 % des ÉTP de l’effectif relevant de la compétence du 

gouvernement fédéral; en outre, 82 % des accidents invalidants dans les milieux de travail de 

compétence fédérale y sont survenus (voir les diagrammes 4.1 et 4.2). 

Ontario 
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Britanniqu
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Diagramme 4.1 Pourcentage d'emplois, 
compétence fédérale, par province et 

territoire, 2012 
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Diagramme 4.2 Pourcentage d'accidents 
invalidants, compétence fédérale, par 

province et territoire, 2012 
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En 2012, les TIAI de neuf provinces et territoires ont dépassé le TIAI national de 1,77. Les 

provinces et les territoires ayant affiché les TIAI les plus élevés en 2012 sont la Colombie-

Britannique (2,58), le Manitoba (2,27), la Nouvelle-Écosse (2,26), le Québec (2,19), la 

Saskatchewan (2,15), Terre-Neuve-et-Labrador (2,12), le Yukon (1,95), l’Alberta (1,85) et le 

Nouveau-Brunswick (1,81). Il n’y a qu’en Ontario (1,27), qu’aux Territoires du Nord-Ouest et 

Nunavut (1,03) de même qu’à l’Île-du-Prince-Édouard (0,99) que l’on a rapporté un TIAI inférieur 

au taux national en 2012. Au cours de cette même année, ce sont les employés canadiens de 

compétence fédérale ayant travaillé à l’extérieur du pays qui ont affiché le TIAI le plus faible, 

soit 0,30 (voir le diagramme 5.1). 
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Diagramme 5.1  Taux d'incidence des accidents invalidants (TIAI), 
compétence fédérale, par province ou territoire, 2012 
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En 2012, on a rapporté un TIA supérieur au TIA national de 5,23 dans 8 provinces et territoires, soit 

la Colombie-Britannique (9,01), le Manitoba (6,25), la Nouvelle-Écosse (6,24), Terre-Neuve-et-

Labrador (5,90), l’Alberta (5,63), le Québec (5,59), la Saskatchewan (5,52) et le Nouveau-

Brunswick (5,28). Les TIA les plus faibles (tous inférieurs au taux national) ont été observés au 

Yukon (4,27), en Ontario (3,90), aux Territoires du Nord-Ouest et Nunavut (3,36), à l’Île-du-Prince-

Édouard (2,91) et parmi les employés canadiens de compétence fédérale travaillant à l’étranger 

(1,27). À l’instar de ce qui a été observé en ce qui touche les TIAI, c’est en Colombie-Britannique, 

au Manitoba et en Nouvelle-Écosse que l’on a rapporté les TIA les plus élevés (voir le 

diagramme 5.2). 

Les 4 provinces ayant, en 2012, affiché un TIAM supérieur au taux national sont la Saskatchewan 

(10,45), l’Alberta (8,93), le Manitoba (6,56) et la Colombie-Britannique (5,39). Le Nouveau-

Brunswick (3,55), le Québec (3,51) et l’Ontario (2,77) ont, pour leur part, signalé des TIAM 

inférieurs au taux national. Aucun décès au travail ne s’est produit en 2012 parmi les employés de 

compétence fédérale des Territoires du Nord-Ouest et Nunavut, de Terre-Neuve-et-Labrador, de la 

Nouvelle-Écosse, de l’étranger, de l’Île-du-Prince-Édouard et du Yukon. Il convient de noter que, 

bien que l’Ontario et le Québec comptent, ensemble, 62 % des emplois relevant de la compétence 

fédérale, les 2 provinces affichent un TIAM plus bas que le taux national (voir le diagramme 5.3). 

Les 14 diagrammes qui suivent présentent les TIAI pour chaque province et territoire (y compris les 

lieux de travail étrangers), ainsi que le TIAI s’appliquant au Canada dans son ensemble pour les 

années civiles 2008 à 2012. 
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par province ou territoire, 2012 
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Les 14 diagrammes qui suivent présentent la variation nette en pourcentage des ÉTP et de chacun 

des 3 taux d’incidence des accidents du travail qui ont été enregistrés dans chaque province et 

territoire (y compris les lieux de travail étrangers), ainsi que la variation observée en ce sens au 

Canada dans son ensemble pour les années civiles 2008 à 2012. Veuillez consulter le tableau 4 à la 

page 32 pour prendre connaissance d’autres renseignements de cette nature.  
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En tout, 9 provinces et territoires sur 13 (y compris les lieux de travail étrangers) présentent une 

tendance semblable à celle qui se dégage des données nationales, soit une hausse sur le plan 

des ÉTP et une baisse en ce qui touche au moins 2 des 3 taux d’incidence des accidents du travail. 

De même, 10 provinces ou territoires sur 13 (y compris les lieux de travail étrangers) affichent une 

baisse ou n’affiche aucune variation pour ce qui est du TIAM, les exceptions étant l’Alberta, le 

Manitoba et la Saskatchewan.  
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6. Tableaux de données

Tableau 1 : 

Incidence et taux des accidents du travail dans les secteurs de compétence fédérale, 

par secteur d’activité, Canada, 2008 à 20121 

Industrie Année 
Activité 

opérationnelle 

Accidents Emploi en ÉTP Heures 
travaillées 

Taux 
d’accidents 

Taux 
de 

décès 

Invalidants Mortels Mineurs Totaux Total Bureaux TIAI
2

TIA
3

TIAM
4
 

Autochtones 

2012 215 2 600 817 27 111 15 806 45 958 351 0,80 3,01 7,38 

2011 149 0 538 687 20 442 10 764 33 923 924 0,73 3,36 0,00 

2010 107 1 466 574 19 045 9 901 32 543 476 0,57 3,01 5,25 

2009 92 1 278 371 14 432 7 573 23 148 561 0,64 2,57 6,93 

2008 14 0 31 45 975 507 2 132 454 1,44 4,62 0,00 

Transport aérien 

2012 

Au sol 2 855 2 6 776 9 633 80 407 36 537 142 346 709 3,55 11,98 2,49 

À bord 722 3 2 595 3 320 27 049 0 37 179 324 2,68 12,27 11,09 

Total 3 577 5 9 371 12 953 107 456 36 537 179 526 033 3,33 12,05 4,65 

2011 

Au sol 2 994 0 5 948 8 942 64 298 33 155 122 092 109 4,66 13,91 0,00 

À bord 484 10 2 623 3 117 21 925 0 28 263 468 2,25 14,22 45,61 

Total 3 478 10 8 571 12 059 86 223 33 155 150 355 577 4,05 13,99 11,60 

2010 

Au sol 2 558 1 4 382 6 941 63 323 32 167 118 815 515 4,04 10,96 1,58 

À bord 611 6 1 910 2 527 22 653 0 24 445 266 2,72 11,16 26,49 

Total 3 169 7 6 292 9 468 85 976 32 167 143 260 781 3,69 11,01 8,14 

2009 

Au sol 3 062 3 5 934 8 999 68 647 19 913 132 495 428 4,46 13,11 4,37 

À bord 510 4 2 050 2 564 22 070 0 20 390 360 2,33 11,62 18,12 

Total 3 572 7 7 984 11 563 90 717 19 913 152 885 788 3,95 12,75 7,72 

2008 

Au sol 3 500 4 5 961 9 465 73 215 21 611 148 776 008 4,79 12,93 5,46 

À bord 568 3 2 168 2 739 18 612 0 26 369 798 3,07 14,72 16,12 

Total 4 068 7 8 129 12 204 91 827 21 611 175 145 806 4,44 13,29 7,62 

Opérations 
bancaires 

2012 547 0 1 113 1 660 206 182 202 407 392 939 682 0,27 0,81 0,00 

2011 416 2 1 094 1 512 228 715 224 386 454 071 479 0,18 0,66 0,87 

2010 393 0 881 1 274 231 085 226 222 402 193 147 0,17 0,55 0,00 

2009 389 0 1 011 1 400 204 712 199 847 377 302 400 0,19 0,68 0,00 

2008 398 0 1 173 1 571 220 330 216 961 377 617 072 0,18 0,71 0,00 

Ponts et Tunnels 

2012 4 0 20 24 383 113 741 558 1,04 6,27 0,00 

2011 4 0 19 23 295 86 549 941 1,36 7,80 0,00 

2010 1 0 16 17 324 85 711 714 0,31 5,25 0,00 

2009 2 0 14 16 319 89 504 866 0,63 5,02 0,00 

2008 3 0 21 24 304 70 544 863 0,99 7,89 0,00 
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Tableau 1 : 

Incidence et taux des accidents du travail dans les secteurs de compétence fédérale, 

par secteur d’activité, Canada, 2008 à 20121 

Industrie Année 
Activité 

opérationnelle 

Accidents Emploi en ÉTP Heures 
travaillées 

Taux 
d’accidents 

Taux 
de 

décès 

Invalidants Mortels Mineurs Totaux Total Bureaux TIAI
2

TIA
3

TIAM
4
 

Radiodiffusion 

2012 522 0 931 1 453 60 915 46 062 115 598 787 0, 86 2,39 0,00 

2011 441 0 877 1 318 57 771 40 531 90 980 963 0, 76 2,28 0,00 

2010 243 1 660 904 57 893 46 844 74 258 759 0,42 1,56 1,73 

2009 349 1 641 991 42 576 32 718 80 534 930 0,82 2,33 2,35 

2008 364 1 572 937 36 325 22 409 65 134 518 1,00 2,58 2,75 

Communications 

2012 874 2 1 393 2 269 95 237 79 940 182 409 022 0,92 2,38 2,10 

2011 603 3 915 1 521 77 112 61 853 146 955 086 0,79 1,97 3,89 

2010 624 0 818 1 442 82 549 62 070 155 601 115 0,76 1,75 0,00 

2009 633 0 1 178 1 811 82 807 65 524 154 871 916 0,76 2,19 0,00 

2008 827 2 1 046 1 875 78 438 60 556 155 765 029 1,06 2,39 2,55 

Sociétés d’États 

2012 296 0 760 1 056 35 722 21 984 66 440 991 0,83 2,96 0,00 

2011 261 0 512 773 35 140 21 982 74 972 449 0,74 2,20 0,00 

2010 214 0 648 862 31 957 18 825 57 193 410 0,67 2,70 0,00 

2009 247 0 551 798 32 833 20 460 60 527 789 0,75 2,43 0,00 

2008 298 2 607 907 33 327 20 489 62 801 242 0,90 2,72 6,00 

Énergies et mines 

2012 15 0 159 174 2 994 1 728 5 254 882 0,50 5,81 0,00 

2011 19 0 113 132 1 300 563 2 397 727 1,46 10,15 0,00 

2010 8 0 132 140 1 229 391 2 259 156 0,65 11,39 0,00 

2009 3 1 151 155 1 955 308 3 490 206 0,20 7,93 51,15 

2008 3 0 131 134 1 629 375 2 825 539 0,18 8,23 0,00 

Provendes 

2012 194 0 610 804 8 464 2 351 16 661 611 2,29 9,50 0,00 

2011 128 1 558 687 7 310 1 948 13 292 232 1,76 9,40 13,68 

2010 171 0 519 690 7 367 1 959 13 997 533 2,32 9,37 0,00 

2009 200 0 516 716 7 135 1 758 13 734 951 2,80 10,04 0,00 

2008 260 0 695 955 8 007 2 104 16 646 288 3,25 11,93 0,00 

Élévateurs à 
grains 

2012 167 0 346 513 8 573 3 111 18 064 598 1,95 5,98 0,00 

2011 90 2 218 310 7 184 3 020 14 349 843 1,28 4,32 27,84 

2010 138 0 156 294 7 068 3 063 14 549 152 1,95 4,16 0,00 

2009 99 0 216 315 6 038 2 533 11 786 577 1,64 5,22 0,00 

2008 139 0 216 355 6 140 2 461 11 879 433 2,26 5,78 0,00 

Débardage 

2012 306 0 1 178 1 484 5 053 1 067 10 537 252 6,06 29,37 0,00 

2011 268 0 1 078 1 346 4 412 829 9 436 372 6,07 30,51 0,00 

2010 252 3 1 114 1 369 4 467 1 057 9 652 675 5,71 30,65 67,16 

2009 113 1 518 632 2 534 642 5 790 164 4,50 24,94 39,46 

2008 269 0 780 1 049 4 083 947 8 267 951 6,59 25,69 0,00 

Pipelines 

2012 9 0 36 45 8 281 6 130 14 119 313 0,11 0,54 0,00 

2011 10 0 69 79 5 430 4 057 9 175 340 0,18 1,45 0,00 

2010 9 0 24 33 5 598 4 269 10 258 656 0,16 0,59 0,00 

2009 4 0 12 16 2 112 1 518 3 604 277 0,19 0,76 0,00 

2008 11 1 13 25 3 662 2 208 6 590 472 0,33 0,68 27,31 
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Tableau 1 : 

Incidence et taux des accidents du travail dans les secteurs de compétence fédérale, 

par secteur d’activité, Canada, 2008 à 20121 

Industrie Année 
Activité 

opérationnelle 

Accidents Emploi en ÉTP Heures 
travaillées 

Taux 
d’accidents 

Taux 
de 

décès 

Invalidants Mortels Mineurs Totaux Total Bureaux TIAI
2

TIA
3

TIAM
4
 

Service postal 

2012 2 396 0 6 029 8 425 57 892 4 304 85 893 404 4,14 14,55 0,00 

2011 2 852 0 4 586 7 438 58 344 4 489 86 469 160 4,89 12,75 0,00 

2010 3 008 0 3 128 6 136 60 124 4 543 86 780 055 5,00 10,21 0,00 

2009 3 481 1 3 168 6 650 61 842 4 910 89 027 963 5,63 10,75 1,62 

2008 4 470 3 3 691 8 164 62 251 5 345 93 403 948 7,19 13,11 4,82 

Fonction publique 
fédérale 

2012 2 888 4 6 915 9 807 306 002 233 210 595 602 288 0,95 3,20 1,31 

2011 3 315 4 7 147 10 466 348 655 230 041 622 725 242 0,95 3,00 1,15 

2010 3 263 7 7 803 11 073 311 686 230 833 610 496 631 1,05 3,55 2,25 

2009 3 054 3 7 768 10 825 306 828 225 766 607 962 815 1,00 3,53 0,98 

2008 2 844 2 7 763 10 609 298 957 220 244 602 088 167 0,95 3,55 0,67 

Transport 
ferroviaire 

2012 

Au sol 290 0 761 1 051 22 507 1 531 44 472 921 1,29 4,67 0,00 

À bord 300 4 747 1 051 12 837 0 25 923 554 2,37 8,19 31,16 

Total 590 4 1 508 2 102 35 344 1 531 70 396 475 1,68 5,95 11,32 

2011 

Au sol 457 1 598 1 056 29 559 12 886 59 060 323 1,55 3,57 3,38 

À bord 413 0 595 1 008 19 153 0 38 322 983 2,16 5,26 0,00 

Total 870 1 1 193 2 064 48 712 12 886 97 383 306 1,79 4,24 2,05 

2010 

Au sol 442 0 448 890 30 961 6 808 61 635 636 1,43 2,87 0,00 

À bord 382 1 558 941 14 766 0 29 301 014 2,59 6,37 6,77 

Total 824 1 1 006 1 831 45 727 6 808 90 936 650 1,80 4,00 2,19 

2009 

Au sol 445 0 1 338 1 783 26 166 1 262 60 019 946 1,70 6,81 0,00 

À bord 354 0 931 1 285 14 594 0 30 729 126 2,43 8,80 0,00 

Total 799 0 2 269 3 068 40 760 1 262 90 749 072 1,96 7,53 0,00 

2008 

Au sol 241 1 641 883 12 925 1 211 25 710 377 1,87 6,83 7,74 

À bord 232 1 680 913 5 781 0 11 520 015 4,03 15,79 17,30 

Total 473 2 1 321 1 796 18 706 1 211 37 230 392 2,54 9,60 10,69 

Transport routier 

2012 7 306 29 8 041 15 376 179 866 41 705 366 447 510 4,08 8,55 16,12 

2011 6 556 36 7 215 13 807 162 500 34 418 302 498 099 4,06 8,50 22,15 

2010 5 785 19 7 405 13 209 158 317 33 552 311 169 211 3,67 8,34 12,00 

2009 6 087 30 6 880 12 997 140 952 31 561 279 211 622 4,34 9,22 21,28 

2008 7 776 28 9 097 16 901 166 237 38 368 342 474 280 4,69 10,17 16,84 
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Tableau 1 : 

Incidence et taux des accidents du travail dans les secteurs de compétence fédérale, 

par secteur d’activité, Canada, 2008 à 20121 

Industrie Année 
Activité 

opérationnelle 

Accidents Emploi en ÉTP Heures 
travaillées 

Taux 
d’accidents 

Taux 
de 

décès 

Invalidants Mortels Mineurs Totaux Total Bureaux TIAI
2

TIA
3

TIAM
4
 

Transport 
maritime 

2012 

Au sol 486 0 847 1 333 18 682 9 333 34 010 792 2,60 7,14 0,00 

À bord 346 2 713 1 061 9 008 0 20 036 663 3,86 11,78 22,20 

Total 832 2 1 560 2 394 27 690 9 333 54 047 455 3,01 8,65 7,22 

2011 
Au sol 332 0 559 891 8 688 3 265 16 528 431 3,82 10,26 0,00 

À bord 349 1 475 825 7 605 0 15 869 478 4,60 10,85 13,15 

Total 681 1 1 034 1 716 16 293 3 265 32 397 909 4,19 10,53 6,14 

2010 

Au sol 484 1 822 1307 11 824 3 649 21 869 923 4,10 11,05 8,46 

À bord 263 0 629 892 7 241 0 14 176 548 3,63 12,32 0,00 

Total 747 1 1 451 2 199 19 065 3 649 36 046 471 3,92 11,53 5,25 

2009 

Au sol 318 0 751 1069 8 253 2 604 14 867 589 3,85 12,95 0,00 

À bord 295 3 429 727 6 212 0 12 498 848 4,80 11,70 48,29 

Total 613 3 1 180 1 796 14 465 2 604 27 366 437 4,26 12,42 20,74 

2008 

Au sol 328 1 959 1288 9 173 3 642 15 708 989 3,59 14,04 10,90 

À bord 336 1 649 986 7 882 0 16 184 291 4,28 12,51 12,69 

Total 664 2 1 608 2 274 17 055 3 642 31 893 280 3,91 13,33 11,73 

CANADA 

2012 20 738 48 40 570 61 356 1 173 165 707 319 2 220 639 212 1,77 5,23 4,09 

2011 20 141 60 35 737 55 938 1 165 838 688 273 2 141 934 650 1,73 4,80 5,15 

2010 18 956 40 32 519 51 515 1 129 477 686 238 2 051 908 592 1,68 4,56 3,54 

2009 19 737 48 34 335 54 120 1 053 017 618 986 1 982 500 334 1,88 5,14 4,56 

2008 22 881 50 36 894 59 825 1 048 253 619 508 1 992 440 734 2,19 5,71 4,77 

1. Ces données sont fournies par les employeurs relevant de la compétence fédérale dans le Rapport annuel de l’employeur concernant les

situations comportant des risques (RAESCR). Ce tableau contient des données relatives aux rapports concernant des accidents survenus au

sol et à bord pour les secteurs liés au transport.

2. Le taux d’incidence des accidents invalidants (TIAI) s’entend d’une mesure du nombre d’accidents invalidants et  mortels par

100 employés (ces derniers étant exprimés en équivalents temps plein [ÉTP]).

3. Le taux d’incidence des accidents (TIA) s’entend d’une mesure du nombre total d’accidents du travail, de tous genres (accidents légers,

invalidants et mortels), par 100 employés (ces derniers étant exprimés en ÉTP).

4. Le taux d’incidence des accidents mortels (TIAM) s’entend d’une mesure du nombre total d’accidents du travail mortels par

100 000 employés (ces derniers étant exprimés en ÉTP).
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Tableau 2 : 

Incidence et taux des accidents du travail dans les secteurs d’activité relevant de la compétence fédérale, 

par province ou territoire (y compris les lieux de travail étrangers), 2008 à 20121 

Provinces Année 
Accidents Emploi en ÉTP Heures 

travaillées 

Taux 
d’accidents 

Taux 
de 

décès 

Invalidants Mortels Mineurs Totaux Total Bureaux TIAI
3

TIA
4

TIAM
5
 

Alberta 

2012 2 268 11 4 655 6 934 123 159 56 611 236 580 554 1,85 5,63 8,93 

2011 2 256 12 4 046 6 314 119 544 52 288 229 476 903 1,90 5,28 10,04 

2010 2 053 4 3 768 5 825 114 239 55 937 213 517 469 1,80 5,10 3,50 

2009 2 088 9 4 800 6 897 114 590 49 742 208 930 867 1,83 6,02 7,85 

2008 2 195 8 3 999 6 202 98 215 49 815 180 664 264 2,24 6,31 8,15 

Colombie-
Britannique 

2012 3 348 7 8 350 11 705 129 922 62 374 238 414 028 2,58 9,01 5,39 

2011 3 541 13 7 446 11 000 138 855 63 044 231 679 997 2,56 7,92 9,36 

2010 2 932 10 6 080 9 022 127 773 61 285 231 369 224 2,30 7,06 7,83 

2009 2 893 4 6 121 9 018 122 343 58 971 230 438 480 2,37 7,37 3,27 

2008 3 689 7 6 346 10 042 117 237 57 994 223 736 774 3,15 8,57 5,97 

Manitoba 

2012 1 035 3 1 819 2 857 45 739 22 513 90 648 452 2,27 6,25 6,56 

2011 1 240 2 1 995 3 237 45 627 25 610 87 196 023 2,72 7,09 4,38 

2010 1 185 1 1 862 3 048 47 790 23 456 91 716 464 2,48 6,38 2,09 

2009 999 2 1 636 2 637 42 398 21 635 79 706 025 2,36 6,22 4,72 

2008 1 444 2 2 297 3 743 46 514 21 839 89 524 963 3,11 8,05 4,30 

Nouveau 
Brunswick 

2012 509 1 978 1 488 28 156 14 768 55 408 680 1,81 5,28 3,55 

2011 428 0 786 1 214 28 050 15 025 50 569 154 1,53 4,33 0,00 

2010 370 3 840 1 213 26 787 14 363 49 049 559 1,39 4,53 11,20 

2009 458 4 861 1 323 26 915 14 885 49 579 795 1,72 4,92 14,86 

2008 482 3 970 1 455 27 223 14 425 52 754 589 1,78 5,34 11,02 

Terre-Neuve 
et Labrador 

2012 288 0 516 804 13 617 6 977 27 884 335 2,12 5,90 0,00 

2011 278 1 369 648 14 799 6 939 27 221 995 1,89 4,38 6,76 

2010 241 2 401 644 14 747 7 034 27 030 571 1,65 4,37 13,56 

2009 239 6 450 695 13 556 6 580 25 002 647 1,81 5,13 44,26 

2008 239 0 557 796 13 601 7 129 26 444 323 1,76 5,85 0,00 

T.N.-O./ 
Nunavut 

2012 51 0 115 166 4 934 2 118 9 292 083 1,03 3,36 0,00 

2011 83 7 171 261 4 610 2 136 8 563 430 1,95 5,66 151,84 

2010 56 1 183 240 5 141 2 238 9 148 396 1,11 4,67 19,45 

2009 74 1 199 274 5 379 1 973 9 539 284 1,39 5,09 18,59 

2008 81 0 215 296 4 699 1 723 8 179 824 1,72 6,30 0,00 

Nouvelle-Écosse 

2012 909 0 1 606 2 515 40 273 21 244 76 313 281 2,26 6,24 0,00 

2011 745 1 1 349 2 095 38 510 19 001 73 012 354 1,94 5,44 2,60 

2010 866 0 1 303 2 169 35 085 16 049 63 337 634 2,47 6,18 0,00 

2009 900 4 1 216 2 120 33 322 15 855 61 214 461 2,71 6,36 12,00 

2008 994 1 1 501 2 496 34 331 16 575 64 526 471 2,90 7,27 2,91 

Ontario 

2012 6 406 14 13 247 19 667 504 622 350 272 946 939 552 1,27 3,90 2,77 

2011 5 949 15 11 162 17 126 505 730 345 583 930 109 665 1,18 3,39 2,97 

2010 6 124 9 10 794 16 927 496 863 350 446 873 241 228 1,23 3,41 1,81 

2009 6 716 8 11 955 18 679 444 163 300 044 850 003 242 1,51 4,21 1,80 

2008 7 665 17 12 531 20 213 459 799 305 279 876 388 454 1,67 4,40 3,70 
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Tableau 2 : 

Incidence et taux des accidents du travail dans les secteurs d’activité relevant de la compétence fédérale, 

par province ou territoire (y compris les lieux de travail étrangers), 2008 à 20121 

Provinces Année 
Accidents Emploi en ÉTP Heures 

travaillées 

Taux 
d’accidents 

Taux 
de 

décès 

Invalidants Mortels Mineurs Totaux Total Bureaux TIAI
3

TIA
4 TIAM5

Île-du-Prince-
Édouard 

2012 63 0 122 185 6 363 4 107 11 960 814 0,99 2,91 0,00 

2011 31 0 92 123 4 380 2 565 8 386 839 0,71 2,81 0,00 

2010 42 0 141 183 6 092 4 000 11 011 735 0,69 3,00 0,00 

2009 42 1 74 117 4 520 2 621 8 077 101 0,95 2,59 22,12 

2008 49 0 113 162 6 301 4 334 11 973 124 0,78 2,57 0,00 

Québec 

2012 4 978 8 7 748 12 734 227 968 140 335 431 946 782 2,19 5,59 3,51 

2011 4 762 2 6 738 11 502 216 772 130 492 392 190 974 2,20 5,31 0,92 

2010 4 071 8 5 740 9 819 207 968 127 130 392 187 551 1,96 4,72 3,85 

2009 4 245 6 5 542 9 793 199 321 121 964 371 813 355 2,13 4,91 3,01 

2008 5 133 10 6 726 11 869 196 588 117 946 366 589 238 2,62 6,04 5,09 

Saskatchewan 

2012 820 4 1 290 2 114 38 271 16 967 75 806 166 2,15 5,52 10,45 

2011 780 7 1 386 2 173 38 800 17 843 84 590 546 2,03 5,60 18,04 

2010 974 1 1 292 2 267 37 347 16 758 71 102 765 2,61 6,07 2,68 

2009 1 047 3 1 324 2 374 37 044 17 248 69 807 962 2,83 6,41 8,10 

2008 867 0 1 528 2 395 35 064 15 434 75 212 339 2,47 6,83 0,00 

Yukon 

2012 38 0 45 83 1 944 1 050 3 498 548 1,95 4,27 0,00 

2011 20 0 91 111 1 503 832 2 890 533 1,33 7,39 0,00 

2010 21 1 60 82 1 528 778 2 659 826 1,44 5,37 65,47 

2009 28 0 70 98 1 535 745 2 692 132 1,82 6,39 0,00 

2008 19 2 48 69 1 164 567 2 074 190 1,80 5,93 171,82 

Étranger
2
 

2012 25 0 79 104 8 197 7 983 15 945 937 0,30 1,27 0,00 

2011 28 0 106 134 8 661 6 916 16 046 237 0,32 1,55 0,00 

2010 21 0 55 76 8 117 6 766 16 536 170 0,26 0,94 0,00 

2009 8 0 87 95 7 933 6 726 15 694 982 0,10 1,20 0,00 

2008 24 0 63 87 7 517 6 448 14 372 181 0,32 1,16 0,00 

CANADA 

2012 
20 738 48 40 570 61 356 

1 173 
165 

707 319 
2 220 639 

212 
1,77 5,23 4,09 

2011 
20 141 60 35 737 55 938 

1 165 
838 

688 273 
2 141 934 

650 
1,73 4,80 5,15 

2010 
18 956 40 32 519 51 515 

1 129 
477 

686 238 
2 051 908 

592 
1,68 4,56 3,54 

2009 
19 737 48 34 335 54 120 

1 053 
017 

618 986 
1 982 500 

334 
1,88 5,14 4,56 

2008 
22 881 50 36 894 59 825 

1 048 
253 

619 508 
1 992 440 

734 
2,19 5,71 4,77 

1. Ces données sont fournies par les employeurs relevant de la compétence fédérale dans le RAESCR. Ce tableau contient des données

relatives aux rapports concernant des accidents survenus au sol et à bord pour les secteurs liés au transport.

2. Désigne le nombre et le taux d’accidents du travail enregistrés pour les lieux de travail au sein de secteurs d’activité relevant de la

compétence fédérale qui sont situés à l’extérieur du Canada.

3. Le TIAI s’entend d’une mesure du nombre d’accidents invalidants et  mortels par 100 employés (ces derniers étant exprimés en ÉTP).

4. Le TIA s’entend d’une mesure du nombre total d’accidents du travail, de tous genres (accidents légers, invalidants et mortels), par

100 employés (ces derniers étant exprimés en ÉTP).

5. Le TIAM s’entend d’une mesure du nombre total d’accidents du travail mortels par 100 000 employés (ces derniers étant exprimés en

ÉTP).
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Tableau 3:

Variation nette réelle et variation nette en pourcentage du nombre et des taux d’accidents du travail dans les secteurs d’activité canadiens 

relevant de la compétence fédérale, 2008 à 2012 

Industrie 

Changements dans les ÉTP Changements dans le TIAI Changements dans le TIA Changements dans le TIAM 

2008 2012 Réel En % 2008 2012 Réel En % 2008 2012 Réel En % 2008 2012 Réel En % 

Autochtones
1

975 27 111 26 136 2681% 1,44 0,80 -0,64 -44% 4,62 3,01 -1,61 -35% 0,00 7,38 7,38 

Augmentation 

de 0,00 à 7,38 

Transport aérien 
91 827 107 456 15 629 17% 4,44 3,33 -1,10 -25% 13,29 12,05 -1,24 -9% 7,62 4,65 -2,97 -39,0% 

Services bancaires 
220 330 206 182 -14 148 -6% 0,18 0,27 0,09 49% 0,71 0,81 0,10 14% 0,00 0,00 0,00 

Aucun 

changement 

Ponts et tunnels 
304 383 79 26% 0,99 1,04 0,05 5% 7,89 6,27 -1,62 -21% 0,00 0,00 0,00 

Aucun 

changement 

Radiodiffusion 
36 325 60 915 24 590 68% 1,00 0,86 -0,14 -14% 2,58 2,39 -0,19 -7% 2,75 0,00 -2,75 -100,0% 

Communications 
78 438 95 237 16 799 21% 1,06 0,92 -0,14 -13% 2,39 2,38 -0,01 0% 2,55 2,10 -0,45 -17,6% 

Sociétés d’État 
33 327 35 722 2 395 7% 0,90 0,83 -0,07 -8% 2,72 2,96 0,24 9% 6,00 0,00 -6,00 -100,0% 

Énergie et mines 
1 629 2 994 1 365 84% 0,18 0,50 0,32 171% 8,23 5,81 -2,42 -29% 0,00 0,00 0,00 

Aucun 

changement

Provendes 
8 007 8 464 457 6% 3,25 2,29 -0,96 -29% 11,93 9,50 -2,43 -20% 0,00 0,00 0,00 

Aucun 

changement

Élévateurs à grains 
6 140 8 573 2 433 40% 2,26 1,95 -0,31 -14% 5,78 5,98 0,20 3% 0,00 0,00 0,00 

Aucun 

changement

Débardage 
4 083 5 053 970 24% 6,59 6,06 -0,53 -8% 25,69 29,37 3,68 14% 0,00 0,00 0,00 

Aucun 

changement

Pipelines 
3 662 8 281 4 619 126% 0,33 0,11 -0,22 -66% 0,68 0,54 -0,14 -21% 27,31 0,00 -27,31 -100,0% 

Services postaux 
62 251 57 892 -4 359 -7% 7,19 4,14 -3,05 -42% 13,11 14,55 1,44 11% 4,82 0,00 -4,82 -100,0% 

Fonction publique 
fédérale 298 957 306 002 7 045 2% 0,95 0,95 0,00 0% 3,55 3,20 -0,35 -10% 0,67 1,31 0,64 95,4% 

Transport 
ferroviaire 18 706 35 344 16 638 89% 2,54 1,68 -0,86 -34% 9,60 5,95 -3,65 -38% 10,69 11,32 0,63 5,9% 

Transport routier 166 237 179 866 13 629 8% 4,69 4,08 -0,61 -13% 10,17 8,55 -1,62 -16% 16,84 16,12 -0,72 -4,3% 

Transport maritime 17 055 27 690 10 635 62% 3,91 3,01 -0,89 -23% 13,33 8,65 -4,69 -35% 11,73 7,22 -4,50 -38,4% 

Canada 1 048 253 1 173 165 124 912 12% 2,19 1,77 -0,42 -19% 5,71 5,23 -0.48 -8% 4,77 4,09 -0,68 -14,2% 

1. Il convient de noter que la collecte de données dans ce secteur a commencé en 2008. Il est donc possible que les données touchant ce secteur signalées pour 2008 soient partielles

comparativement à celles qui se rattachent aux années ultérieures (2009 à 2012)
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Tableau 4:  

Variation nette réelle et variation nette en pourcentage du nombre et des taux d’accidents du travail dans les secteurs d’activité canadiens 

relevant de la compétence fédérale, par province, territoire ou lieu de travail situé à l’étranger, 2008 à 2012 

Province 
Changements dans les ÉTP Changements dans le TIAI Changements dans le TIA Changements dans le TIAM 

2008 2012 Réel En % 2008 2012 Réel En % 2008 2012 Réel En % 2008 2012 Réel En % 

Alberta 
98 215 123 159 24 944 25% 2,24 1,85 -0,39 -18% 6,31 5,63 -0,68 -11% 8,15 8,93 0,79 10% 

Colombie-
Britannique 117 237 129 922 12 685 11% 3,15 2,58 -0,57 -18% 8,57 9,01 0,44 5% 5,97 5,39 -0,58 -10% 

Manitoba 
46 514 45 739 -775 -2% 3,11 2,27 -0,84 -27% 8,05 6,25 -1,80 -22% 4,30 6,56 2,26 53% 

Nouveau-
Brunswick 27 223 28 156 933 3% 1,78 1,81 0,03 2% 5,34 5,28 -0,06 -1% 11,02 3,55 -7,47 -68% 

Terre-Neuve-et-
Labrador 13 601 13 617 16 0% 1,76 2,12 0,36 20% 5,85 5,90 0,05 1% 0,00 0,00 0,00 

Aucun 

changement 

Territoires du 
Nord-Ouest et 
Nunavut 4 699 4 934 235 5% 1,72 1,03 -0,69 -40% 6,30 3,36 -2,93 -47% 0,00 0,00 0,00 

Aucun 
changement 

Nouvelle-Écosse 
34 331 40 273 5 942 17% 2,90 2,26 -0,64 -22% 7,27 6,24 -1,03 -14% 2,91 0,00 -2,91 -100% 

Ontario 
459 799 504 622 44 823 10% 1,67 1,27 -0,40 -24% 4,40 3,90 -0,50 -11% 3,70 2,77 -0,92 -25% 

Île-du-Prince-
Édouard 6 301 6 363 62 1% 0,78 0,99 0,21 27% 2,57 2,91 0,34 13% 0,00 0,00 0,00 

Aucun 
changement 

Québec 
196 588 227 968 31 380 16% 2,62 2,19 -0,43 -16% 6,04 5,59 -0,45 -7% 5,09 3,51 -1,58 -31% 

Saskatchewan 
35 064 38 271 3 207 9% 2,47 2,15 -0,32 -13% 6,83 5,52 -1,31 -19% 0,00 10,45 10,45 

Augmentation 

de  0,00 à 
10,45 

Yukon 
1 164 1 944 780 67% 1,80 1,95 0,15 8% 5,93 4,27 -1,66 -28% 171,82 0,00 -171,82 -100% 

Étranger 
7 517 8 197 680 9% 0,32 0,30 -0,01 -4% 1,16 1,27 0,11 10% 0,00 0,00 0,00 

Aucun 

changement 

Canada 
1 048 253 1 173 165 124 912 12% 2,19 1,77 -0,42 -19% 5,71 5,23 -0,48 -8% 4,77 4,09 -0,68 -14% 
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7. Glossaire 

Les définitions suivantes sont fournies aux seules fins du présent document. 

Accident 

invalidant 

Tout accident du travail ou toute maladie professionnelle qui, 

selon le cas : 

1. empêche un employé de se présenter au travail ou 

d’accomplir efficacement toutes les tâches liées à son travail 

habituel pour toute journée suivant celle où il a été victime 

de l’accident, que les journées en question soient ou non des 

jours de travail pour lui; 

2. entraîne chez l’employé la perte d’un membre ou d’une 

partie d’un membre, ou la perte totale de l’usage d’un 

membre ou d’une partie d’un membre; 

3. entraîne chez l’employé l’altération permanente d’une 

fonction de l’organisme. 

Taux 

d’incidence 

des accidents 

invalidants 

(TIAI) 

S’entend d’une mesure du nombre total d’accidents du travail 

invalidants et mortels par 100 employés, ces derniers étant 

exprimés en ÉTP. Ce taux est calculé en divisant le nombre total 

d’accidents invalidants et mortels survenus sur les lieux de 

travail par le nombre total d’ÉTP, puis en multipliant le résultat 

par 100.  

Employé Toute personne ayant conclu un contrat de travail ou qui est 

employée conformément à un contrat de travail ou 

d’apprentissage, écrit ou verbal, explicite ou implicite, pour 

accomplir du travail manuel ou autre. Il peut également s’agir de 

toute autre personne assujettie aux dispositions d’une loi, d’une 

directive ou d’une ordonnance d’une commission des accidentés 

du travail. 

Emploi 1. Toute activité ou tout travail effectué dans le cadre d’une 

affectation ou à la demande de l’employeur. Cela comprend 

les activités connexes qui ne sont pas précisément liées à 

l’affectation ou à la demande. 

2. Toute activité ou tout travail entrepris volontairement par 

l’employé dans l’exercice de ses fonctions pour le compte 

de son employeur. 

3. Toute activité entreprise au travail avec le consentement ou 

l’approbation de l’employeur. 
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Accident 

mortel  

Accident du travail ou maladie professionnelle entraînant un 

décès. 

Taux 

d’incidence 

des accidents 

mortels 

(TIAM) 

S’entend d’une mesure du nombre total d’accidents de travail 

mortels par 100 000 employés. Ce taux est calculé en divisant le 

nombre total d’accidents mortels survenus sur les lieux de travail 

par le nombre total d’employés (en ÉTP), puis en multipliant le 

résultat par 100 000.   

Compétence 

fédérale  

Sont de compétence fédérale les installations, ouvrages, 

entreprises et secteurs d’activité qui relèvent de la compétence 

législative du Parlement du Canada. Cela comprend également 

les ouvrages déclarés être à l’avantage général de deux provinces 

ou plus et qui ne sont pas du ressort exclusif des législatures 

provinciales en cause. La définition de « compétence fédérale », 

telle qu’elle est présentée dans le Code canadien du travail, vise 

des secteurs d’activité particuliers et leurs infrastructures (voir la 

section 2 du présent document).   

Équivalent 

temps plein 

(ÉTP) 

Équivalent d’un employé à temps plein ou de plusieurs employés 

à temps partiel dont le total des heures de travail est égal à celui 

d’une personne travaillant à temps plein. Les ÉTP sont exprimés 

en années-personnes. À titre d’exemple, 100 employés à temps 

plein correspondent à 100 ÉTP, et 10 employés travaillant à 

mi-temps représentent 5 ÉTP; donc ces 110 employés équivalent 

à 105 ÉTP. 

Taux 

d’incidence 

des accidents 

(TIA) 

S’entend d’une mesure du nombre total d’accidents du travail 

(de tous genres) par 100 employés. Ce taux est calculé en 

multipliant par 100 le nombre total d’accidents du travail, qu’il 

s’agisse d’accidents légers, invalidants ou mortels, et en divisant 

le résultat par le nombre total d’employés (en ÉTP).   

Accident léger  Toute blessure ou maladie liée au travail – à l’exception des 

accidents invalidants – qu’il est possible de guérir dans une 

installation médicale. 
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Accident du 

travail 

Toute blessure ou maladie qu’un employé subit dans l’exercice 

de ses fonctions ou de tâches connexes. 

Au sol Se rapporte exclusivement aux employeurs dans les secteurs 

d’activité du transport aérien, du transport ferroviaire et du 

transport maritime. Désigne toutes les activités des employeurs 

dans ces industries autres que les activités menées à bord des 

aéronefs, des trains et des navires qui sont en service. 

À bord Se rapporte exclusivement aux employeurs dans les secteurs 

d’activité du transport aérien, du transport ferroviaire et du 

transport maritime. Désigne les activités menées à bord des 

aéronefs, des trains et des navires lorsqu’ils sont en service. 

 




